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1. SYNTHESE DU RAPPORT 
 

Le 8 octobre 2012, date de la dernière présentation de notre rapport sur l’émission On en parle, 
vous nous disiez, Monsieur Girard, « être surpris par ce rapport élogieux » ! Vous ne serez donc 
aujourd’hui guère surpris de lire un rapport constatant les mêmes qualités, même si l’émission a 
évolué au cours de ces cinq dernières années ! 
 
Oui, l’émission a évolué parce que nantie de votre expérience, mais aussi parce le paysage 
médiatique a changé et la RTS a su très vite en tirer un parti positif en enrichissant davantage 
encore les thèmes par des liens en ligne sur le web. Les habitudes des consommateurs ont 
changé aussi, ils désirent une information bien ciblée sur leurs préoccupations, précise, mais pas 
trop longue, ni trop sophistiquée. Le besoin d’images se fait également sentir, des images 
animées si possible, faciles à comprendre. On comprend que pour des hommes de radio, la mue 
vers le visuel complétant l’écoute devient nécessaire et vous paraissez l’avoir bien compris, 
même si l’on sent que des développements supplémentaires devront survenir. 
 
C’est, à notre sens, de ces développements à venir que ce rapport servira de base à notre 
discussion, une discussion qui devrait susciter nos intérêts respectifs. 

 
 
 
2.  CADRE DU RAPPORT 
 
a)  Mandat 
 Selon décision du Conseil du public lors de sa séance du 23 avril 2018. 
 
b) Période de l’examen 
 Emissions des semaines du 27 au 31 août et du 3 au 7 septembre 2018. 
 
c) Examens précédents 
 8 octobre 2012 
 15 mars 2010 
 
d) Membres du CP impliqués 
 Jean-Bernard Busset SRT Genève (rapporteur), 

Pierre-Yves Moeschler SRT Berne 
 
 
 
3. CONTENU DE L’EMISSION 
 
a) Pertinence des thèmes choisis 

Les thèmes choisis sont multiples, comme la foule de préoccupations modestes ou importantes, 
légères ou très lourdes, environnementales ou sociales, technologiques ou thérapeutiques, etc. 
qui surviennent dans la vie de toutes personnes vivant en Suisse romande. Depuis bientôt vingt 
ans d’existence, cette forme de service au public prouve sa pertinence et son utilité tout en 
sachant éveiller l’intérêt des auditeurs de la 1ère en ce début de matinée. 
 
Les thèmes sont liés à de l’actualité plus ou moins immédiate : ainsi, le 3 septembre, il était utile 
de penser à ceux qui avaient acheté un billet chez Skywork, avant que la société ne fasse faillite 
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en donnant des pistes à emprunter pour obtenir un éventuel remboursement… Le lendemain, un 
reportage sur les classes d’enseignement bilingue à Neuchâtel faisait sens en cette période de 
rentrée scolaire… Tout comme le danger pour les femmes enceintes à consommer de la viande 
de chasse à cause de la dispersion du plomb dans la chair consommée. 
 
On imagine que les producteurs ont aussi en stock une certaine quantité de sujets intemporels 
destinés à compléter le programme de l’émission : les démarches suite au décès d’un proche, 
que faire quand l’ordinateur ne répond plus, les chroniques sexo… pour en citer quelques-unes.  

 
 
b) Crédibilité 

L’émission n’a plus à prouver sa crédibilité. La constante recherche des experts les plus avisés 
pour obtenir des informations crédibles, les mises en garde face à certains abus de 
consommation, l’ouverture à la communication avec les auditeurs et les surfeurs sur les pages 
web de l’émission, tous ces éléments instaurent confiance et crédibilité. 

 
 
c) Sens des responsabilités 

Informer le public sur les risques inhérents à la consommation de certains produits ou services 
implique de prendre ses responsabilités face à certains lobbies, institutions ou entreprises. Ces 
responsabilités sont clairement assumées et c’est justement ce que veut l’auditeur. 

 
 
d) Conformité à la Charte RTS et aux règles de déontologie 
 Nous n’avons trouvé aucune entorse à la Charte RTS et aux règles déontologiques. 
 
 
 
4.  FORME DE L’EMISSION 
 
a) Structure et durée de l’émission 

Durée d’une petite heure, avec le flash-info de 9h au milieu et pauses musicales entre les sujets. 
Les thèmes sont clairement annoncés au début. Rien n’a donc changé avec le temps et c’est 
bien comme ça ! 

  
 
b) Animation 

Le caractère pénible des informations régionalistes de l’émission sur les démarches en cas de 
deuil demande réflexion. Ne devrait-on pas se concentrer sur les dénominateurs communs à la 
Suisse romande et renvoyer au site pour le reste ? N’existe-t-il pas d’expert pour nous éviter les 
« A Genève c’est comme ci, mais à Chêne-Bougerie c’est comme ça » difficilement 
supportables ? 
 
 

c) Originalité 
De par sa longévité, l’émission ne se démarque pas vraiment par son originalité. Le 
consumérisme est bien entré dans les mœurs et la population est maintenant plutôt demandeuse 
d’informations. Si des dangers se nichent toujours dans des articles de grande consommation, 
les fabricants ont à affronter des durées de vie toujours plus courtes des produits et cette course 
à la nouveauté et à l’originalité ouvre des champs élargis à la vigilance et aux enquêtes 
approfondies de OEP. 
 

 
 
5. VOLET INTERNET ET COMPLEMENTS MULTIMEDIA DE L’EMISSION 
 
a) Enrichissements 

Avec les pages Question minute sur YouTube, Rassurez-moi et le jeu Datak, le volet Internet 
s’est considérablement enrichi depuis 2012. Cela semble avoir été rendu nécessaire en raison 
de l’heure matinale de l’émission radio afin d’élargir le public potentiellement réceptif à ce type 
d’information. 
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On a beaucoup aimé les Questions minute sur YouTube dont on voit qu’elles ont de 200 à 800 
vues. Le principe de la minute vidéo est bien dans le style d’infos appréciées par les surfeurs : 
c’est court, agrémenté d’un design sympa (et non pas des interviews filmées d’experts 
grisonnants !). 
 
Très intéressante aussi la page Rassurez-moi ! C’est très complet, ça touche tous les domaines 
susceptibles de poser problème aux gens. Le quiz publié récemment est assez « corsé », il fait 
prendre conscience des pièges cachés dans les détails des contrats proposés aux gens. Cette 
page pourrait bénéficier d’une plus grande audience si elle pouvait être mieux mise en valeur 
dans les médias convergés de la RTS. 
 
Quant au jeu Datak, la problématique liée au données personnelles y est bien présentée. Le 
design est agréable et la navigation aisée. On peut cependant se demander si, par le nombre de 
réponses possibles à chaque étape du jeu, et par la possibilité de revenir sur une autre réponse, 
l’utilisateur ne va pas se décourager, tant l’application devient chronophage.  
 
Une suggestion : les émissions en studio avec un ou des invités ne pourraient-elles pas être 
filmées et passées en direct sur RTS Un, comme pour la Matinale de la 1ère ? Les émissions Le 
Guichet du jeudi en particulier seraient certainement appréciées par les auditeurs-
téléspectateurs ! 

 
 
b) Complémentarité 

Les pages en rapport direct avec l’émission sont très complémentaires, surtout lorsqu’un 
problème traité est assujetti à des lois cantonales. Les liens avec les réalités juridiques de chaque 
canton sont proposés. 

 
 
c) Participativité 

La participativité aux pages web paraît évidente. On aurait aimé connaître les chiffres de vues, 
de clics et d’accès sur ces pages. 

 
 
6.  COMMENTAIRES DEPOSES SUR LE SITE RTSR.CH 
  

- Sujets variés, questions intelligentes qui réveillent l’appétit intellectuel ou autre. 
Bravo 

- Pour moi une des émissions incontournables de la journée! Variée, enrichissante, 
intelligente et rythmée cette émission me séduit tant par ses présentateurs que par 
son créneau horaire bien pensé.  

 
 
7. AUTRES REMARQUES 
 

A propos de l’émission du 27 août sur les furocoumarines déconseillés, les commentaires assez 
pointus d’une juriste sur la possibilité pour la Suisse d’imposer ses normes sur les produits 
importés : la machinerie juridique et relations Suisse-Union Européenne sont présentées de 
façon complexe, par exemple l’explication de la différence résiduelle entre les normes suisses et 
les normes UE. 

 
 
19 septembre 2018 
Jean-Bernard Busset, rapporteur 
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